
 
 
 
 

  

  

  

  

 

 

  



 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 
  

                                                           

http://aeqes.be/experts_comites.cfm


 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 



 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 

 
 

                                                           



 

 
 

 
 

 



 

 
 

 
 

 

 

 

 

 



 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 

 
 

 

 

 

 

 



 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
3 Décret définissant le paysage de l'enseignement supérieur et l'organisation académique des études, 
http://www.gallilex.cfwb.be/document/pdf/39681_029.pdf , consulté le 22 mai 2018. 

http://www.gallilex.cfwb.be/document/pdf/39681_029.pdf


 

 
 

 
 

 

 

 

 



 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 



 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 

 
 

 

 

 

 

 



 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 



 

 
 

 
 



 

 
 

 
 



 

Droit de réponse de l’établissement évalué 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 L’établissement ne souhaite pas formuler d’observations de fond 
 
 
 
 

Critère / 
Dimension 

Rubrique1 Point2 Observation de fond 

1 Recommandations 1 « Elargir encore la participation des représentants des 
différents débouchés professionnels à la commission 
d’enseignement » 
 
La commission d’enseignement de l’Ecole comprend depuis 
pratiquement 10 ans un pharmacien d’officine, un pharmacien 
hospitalier, un pharmacien biologiste clinique, et un 
pharmacien inscrit sur la liste des pharmaciens d’industrie 
(responsable du master de spécialisation en pharmacie 
d’industrie) qui relaie des demandes/commentaires du comité 
de gestion du master de spécialisation en industrie (qui 
comprend plusieurs pharmaciens d’industrie « de terrain »). 

Ces représentants permettent depuis des années à l’Ecole de 
suivre l’évolution des métiers du pharmacien et le cas échéant 
d’adapter les programmes en conséquence.  

                                                 
1
 Mentionner la rubrique (« Constats et analyse » ou « Recommandations »). 

2
 Mentionner le numéro précédant le paragraphe. 

Commentaire général éventuel :  
L’Ecole de Pharmacie remercie le comité d’experts pour le travail d’analyse effectué et le rapport qui a 
été rédigé. Celui-ci représente un complément fort utile au travail de réflexion interne mené par la 
commission d’enseignement depuis de nombreuses années ainsi qu’au rapport d’auto-évaluation 
préparé dans le cadre de l’évaluation AEQES de 2018. 
 
En guise de commentaires généraux les éléments suivants méritent d’être soulignés :  

(i) Les experts ont clairement perçu la volonté de l’École de Pharmacie de maintenir une formation 
multidisciplinaire offrant à tous les diplômés l’accès à l’ensemble des métiers du pharmacien. 

(ii) Le rapport d’auto-évaluation souligne les modifications majeures qui ont été introduites au cours 
des 10 dernières années pour préparer les étudiants aux nouvelles responsabilités du pharmacien, que 
ce soit en officine communautaire ou en milieu hospitalier. Ces modifications sont le fruit de la 

concertation des responsables de l’École avec les représentants de la profession, les enseignants et 
les étudiants.       

(iii) Certains éléments méritant d’être améliorés ne dépendent pas directement de l’Ecole de 
Pharmacie mais bien de l’institution. A titre d’exemple, « développer l’accessibilité en ligne des outils 
de formation à la pédagogie des enseignants » (critère 4, recommandation 1), « poursuivre le 
développement d’un logiciel de gestion administrative des PAE » (critère 4, recommandation 2), ou 
encore « la disponibilité d’espace de travail pour les étudiants » (critère 4, recommandation 3). Notons 
que des actions institutionnelles précises sont planifiées pour pallier les difficultés mentionnées.    

     

Évaluation  
Sciences pharmaceutiques 

 
2017-2018 



2 / 2.1 Constats et 
analyses 

8 « Les différents débouchés professionnels offerts aux 
étudiants sont de nature à leur demander des compétences 
en langues anglaises et néerlandaises. La consolidation de la 
présence de l’anglais dans les UE (cours à option) envisagée 
par l’Ecole est une nécessité, l’apprentissage du néerlandais 
pourrait également être utile pour l’insertion des diplômés » 
  
Le néerlandais et l’anglais ne peuvent pas être considérés 
sous un même plan :  
* Le néerlandais est une nécessité dans le contexte de 
certains débouchés (comme pour de nombreuses professions 
en Belgique et surtout à Bruxelles), mais il n’est pas un 
apprentissage essentiel à la formation dans la diversité des 
sciences pharmaceutiques. L’intégration de cours de 
Néerlandais dans les programmes a déjà fait l’objet de 
réflexions en commission d’enseignement. Au vu du public 
très international ne disposant d’aucune base en néerlandais 
(France, Italie, Espagne, Afrique du Nord et Afrique centrale), 
il apparait d’emblée que seul un cours en option pourrait être 
envisagé.  
* La position de l’Ecole de Pharmacie de l’UCL est différente 
pour l’anglais (scientifique) qui est aujourd’hui indispensable 
pour appréhender de nombreuses facettes de la formation 
scientifique. L’apprentissage de l’anglais figure déjà au 
programme de baccalauréat avec deux unités d’enseignement 
(UE) dédiées (LANGL1854 et LANGL1855), et une 
présentation d’article scientifique en anglais (WFARM1370). 
En Master de nombreux outils (utilisation d’ouvrages de 
référence et de publications, supports de cours en anglais, 
rédaction du mémoire…) contribuent à la poursuite de l’auto-
apprentissage de l’anglais scientifique. La volonté de l’Ecole 
est de consolider la présence de l’anglais dans les UE (par 
exemple dans les cours à option).  

3 / 3.8 Constats et 
analyses 

 « Le comité des experts note que certains contenus 
pourraient être davantage abordés dans le cursus (dispositifs 
médicaux, logiciels utilisés en pharmacie, produits de santé 
naturels, aromathérapie, compléments alimentaires). » 
 
Certains contenus pourraient effectivement être abordés 
davantage, néanmoins certaines unités d’enseignement (UE) 
déjà présentes au programme permettent aux étudiants 
intéressés d’aborder une partie des thématiques mentionnées 
par les experts. Typiquement l’UE « médecines 
complémentaires » (WFARM2509) aborde, grâce à l’apport 
d’intervenant extérieurs, les notions citées par les experts. 
Comme repris dans la fiche de cours, l’UE en question vise à 
« Donner aux futurs pharmaciens les informations leur 
permettant de connaître les bases et principes des principales 
médecines alternatives (homéopathie, aromathérapie, 
oligothérapie,…) pour donner des conseils critiques et éclairés 
aux patients ayant recours à celles-ci ».  

3  Recommandations 1 « Utiliser davantage les acquis d’apprentissage comme 
catalyseur pour poursuivre la révision de la structure et du 
contenu du programme lorsque des choix d’allègement ou de 
réorganisation du cursus sont à faire et poursuivre le 
renforcement des contenus en lien avec les soins 
pharmaceutiques et avec l’évolution de la pratique clinique à 
l’officine » 
 



Les académiques de l’École de pharmacie de l’UCL ont été 
pionniers dans le développement de la pharmacie clinique en 
Belgique francophone. Cette expertise a progressivement 
contribué au renforcement de la formation en soins 
pharmaceutiques dans les cours et au travers de séminaires 
interactifs. Ceux-ci rencontrent un intérêt sans précédent de la 
part des étudiants qui ne cessent de solliciter davantage de 
séances. Comme mentionné dans le rapport, les programmes 
de cours ont été modifiés en ce sens et des ressources ont 
été dégagées pour renforcer la présence de pharmaciens 
d’officine ainsi que d’assistants pour consolider ces 
formations. Ce renforcement est sans conteste l’axe de 
développement qui a connu les plus grandes évolutions au 
cours des dix dernières années à l’Ecole de pharmacie. Ces 
modifications ont toutes été réalisées afin de répondre 
précisément aux évolutions dans le domaine de la pratique 
officinale et ces enjeux apparaissent dans les AA des 
programmes.  

3  Recommandations 3 « Continuer à chercher avec les étudiants des pistes 
permettant d’améliorer leur compréhension de l’information 
qui leur est donnée sur les objectifs et la mise en œuvre du 
mémoire » 
 
Pour aider l’Ecole, le secteur des sciences de la santé a 
engagé depuis septembre 2016, une conseillère pédagogique 
spécifiquement affectée au développement d’outils 
pédagogiques guidant les étudiants dans la réalisation de leur 
mémoire.  

5 / 5.2 Constats et 
analyses 

3 « Le comité regrette que l’analyse SWOT soit scindée en trois 
analyses réalisées par des entités différentes sans 
concertation entre elles. Cependant, celles-ci sont pertinentes 
et en accord avec les constats présentés dans le reste du 
dossier d’autoévaluation de l’établissement. » 
 
Dans toute formation, le regard porté par les enseignants ou 
par les étudiants et les assistants est évidemment différent. La 
réalisation de trois SWOTs distincts (Académiques, Assistants 
et Etudiants) répondait à une volonté du comité de pilotage de 
l’autoévaluation. Cette approche d’ailleurs chronophage 
assurait que les différentes parties puissent s’exprimer 
librement en respectant leur propre point de vue. Les résultats 
de ces SWOTs ont tous été confrontés dans la réalisation du 
rapport final. Tout en admettant qu’un débat aurait pu être 
programmé entre tous les intervenants des SWOTs, les 
membres de l’Ecole responsables du rapport d’auto-
évaluation pensent que l’approche utilisée était optimale afin 
d’éviter tout biais méthodologique.    

 
Nom, fonction et signature  
de l’autorité académique  Nom et signature du 
dont dépend l’entité coordonnateur de l’autoévaluation 
 
Prof. Emmanuel Hermans,  Prof Giulio G Muccioli 
Doyen de la faculté de Pharmacie  Président de l’Ecole de Pharmacie 
et sciences biomédicales   
 
 
 


